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©  Interrupteur  électrique  thermostatique  et  réfrigérateur  à  dégivrage  semi-automatique  muni  d'un  tel  interrupteur. 

Interrupteur  thermostatique  à  rupture  brusque  permet- 
tant  de  faire  varier  la  température  d'une  enceinte,  d'une  part, 
entre  deux  valeurs  yd1  et  ye1  inférieures  à  0°C  et,  d'autre  part, 
de  changer  temporairement  la  valeur  la  plus  élevée  ye1  en 
une  valeur  TD  supérieure  à  0°C  au  cours  d'un  seul  cycle  de 
fonctionnement. 

Cet  interrupteur  comporte,  en  combinaison,  un  premier 
levier  (3)  de  commande  de  l'interrupteur,  dont  le  mouvement 
est  associé  à  un  soufflet  (2)  contenant  un  fluide  dilatable,  et 
un  second  levier  (11)  destiné  à  maintenir  temporairement  le 
premier  levier  (3)  dans  une  position  correspondant  à  la 
position  ouverte  de  l'interrupteur.  Des  moyens  sont  prévus 
pour  que  le  second  levier  (11),  commandé  par  un  bouton- 
poussoir  (18),  revienne  automatiquement  à  sa  position 
initiale  sous  l'effet  de  la  poussée  du  soufflet  (2)  lorsque  cette 
poussée  atteint  une  valeur  déterminée. 

Application:  Dégivrage  semi-automatique  d'un  réfrigé- 
rateur. 



La  présente  invention  a  pour  objet  un  interrupteur  é l e c t r i q u e  

thermos ta t ique   destiné  à  équiper  une  enceinte  frigorifique  à  dégi-  

vrage  s e m i - a u t o m a t i q u e .  

Dans  les  t he rmos ta t s   de  type  connu,  l ' interrupteur  p e r m e t  

généralement   d'assurer  une  régulation  de  la  t empéra ture   d 'une 

enceinte  frigorifique  par  l imitat ion,   entre  deux  valeurs  T1  et  T2 
préfixées,  de  la  t e m p é r a t u r e   de  l 'évaporateur  du  dispositif  p roduc-  

teur  de  froid.  

Ces  deux  valeurs  T1,  T2,  habi tuel lement   inférieures  à  0°C,  

peuvent  être  un  peu  modifiées  par  l 'utilisateur  de  l 'enceinte  f r i -  

gorifique  en  tournant,   dans  le  sens  désiré,  une  manette  de  réglage,  

l 'écart  ΔT  entre  les  deux  valeurs  choisies  restant  fixe.  Dans  ce  cas ,  
le  dégivrage  peut  être  obtenu  si,  pour  une posit ion  choisie  de  la 

manet te   de  réglage,  l'une  au  moins  de  ces  t empéra tures   T1,  T2  es t  

supérieure  à  0°C.  Pour  cela,  il  faut  tourner  manuellement   la 

manet te   en  position  de  dégivrage.  Il  sera  ensuite  nécessaire  de  la 

ramener  dans  sa  position  initiale  lorsque  l 'opération  de  dég ivrage  

sera  t e r m i n é e .  

L ' interrupteur   objet  de  l 'invention  permet,  par  une  seule  ac t ion  

sur  un  bouton  de  commande,   de  porter  la  t empéra ture   d 'enclen-  

chement  de  la  mise  en  service  du  moto-compresseur   d'un  appareil  de 

réfr igérat ion  à  une  valeur  supérieure  à  0°C  ( température   de  dégi-  

vrage)  pendant  un  seul  cycle  de  fonct ionnement ,   la  longueur  de  ce 

cycle  étant  fonction  de  la  t empér ture   moyenne  choisie  pour  le 

fonct ionnement   de  l 'appareil  frigorifique.  Le  retour  au  fonc t ion-  

nement  normal  de  cet  appareil  et  le  réarmement   du  bouton  de 

commande  se  fait  a u t o m a t i q u e m e n t .  



Suivant  l ' invention,  un  in te r rupteur   thermosta t ique   c o m p o r t a n t  

un  soufflet   contenant   un  fluide  dilatable  et  muni  d'une  t u b u l u r e  

é tanche  formant   une  sonde  thermique,   un  premier  levier  pouvan t  

pivoter  autour  d'un  axe  fixe,  ce  levier  étant  destiné  à  coopérer   a v e c  

le  souff let   pour  commander  la  manoeuvre  de  l ' in terrupteur ,   et  des  

moyens  p e r m e t t a n t   d'appliquer  sur  ce  levier  une  force  dest inée  à  le  

faire  pivoter  autour  de  son  axe  et  à  le  maintenir  t e m p o r a i r e m e n t  

dans  une  position  correspondant   à  une  position  ouverte  de  l ' i n t e r -  

rupteur,   le  retour  à  sa  position  normale,  correspondant  à  la  posi t ion 

fermée  de  l ' in ter rupteur ,   s ' e f fec tuan t   brusquement  sous  l 'effet   de  l a  

poussée  du  soufflet  lorsque  celle-ci  at teint   une  valeur  p r é d é t e r -  

minée,  est  ca rac té r i sé   en  ce  qu'un  second  levier  pouvant  p i v o t e r  

autour  d'un  axe  fixe  est  destiné  à  venir  appuyer  t e m p o r a i r e m e n t   sur  

le  premier   levier  de  façon  à  faire  pivoter  ce  premier  levier  a u t o u r  

de  son  axe  et  commander   ainsi  l 'ouverture  de  l ' interrupteur ,   et  en  ce  

que  des  moyens  p e r m e t t e n t   d'appliquer  sur  le  second  levier  une  

force  de  valeur  dé terminée   pe rme t t an t   de  maintenir  t e m p o r a i -  

rement   en  appui  le  second  levier  sur  le  premier  levier .  

L' invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  c a r a c t é r i s t i q u e s  

appa ra î t ron t   à  l'aide  de  la  description  ci-après  et  des  dessins  qui 

l ' a ccompagnen t   et  sur  lesquels  :  

La  figure  1  montre  schémat iquement   un  exemple  de  r éa l i -  

sation  connue  d'un  in te r rupteur   t h e r m o s t a t i q u e .  

La  figure  2  représente   les  courbes  correspondant  aux  cycles  de 

f o n c t i o n n e m e n t   du  compresseur   associé  à  l ' interrupteur  de  la  f i g u r e  

1,  pour  trois  valeurs  de  t e m p é r a t u r e   moyenne  choisies.  

Les  figures  3  et  4  montrent   schémat iquement ,   dans  deux 

positions  d i f fé ren tes   de  fonct ionnement ,   un  exemple  de  r éa l i s a t i on  

d'un  i n t e r rup teu r   the rmos ta t ique   suivant  l ' invention.  

La  figure  5  représente   les  courbes  de  variation  de  t e m p é r a t u r e  

fournies  par  l ' in ter rupteur   des  figures  3  et  4,  pour  trois  valeurs  de  l a  

t e m p é r a t u r e   moyenne  chois ies .  

La  figure  6  montre  schémat iquement   un  autre  exemple  de 

réa l i sa t ion   d'un  in ter rupteur   the rmos ta t ique   suivant  l ' invent ion .  



La  figure  7  montre  un  circuit  électr ique  qui  peut  être  assoc ié  

à  l ' interrupteur  de  la  figure  6. 

Un  in ter rupteur   1,  de  type  connu,  utilisé  dans  le  c i r c u i t  

d 'al imentation  des  ré f r igéra teurs   à  compresseur  par  exemple,  c o m -  

prend,  comme  montré  en  figure  1,  un  contact   fixe  C1 et  un  c o n t a c t  

mobile  C2.  Cet  in te r rupteur   1  comprend  encore  un  soufflet  2  muni  

d'une  tubulure  13  étanche  const i tuant   une  sonde  thermique,  ce  

soufflet  2,  qui  contient  un  fluide  dilatable,  ayant  un  volume  qui 

varie  en  fonction  de  la  t empéra tu re   de  l 'enceinte  de  réfr igérat ion.   A 

ce  soufflet  2  est  associé  un  levier  3,  mobile  autour  d'un  axe  0.   f ixe  

et  présentant ,   à  l'une  de  ses  extrémités ,   un  étrier  comprenant   une 

patte  7  métall ique  solidaire  du  levier  3  et  fixée  à  un  ressort  4  de  

rappel  dont  la  tension  est  réglable  au  moyen  d'une  vis  5,  et  un  doig t  

14  en  matière  isolante  destiné  à  actionner  de  façon  connue  le 

contact   C2  mobile  de  l ' in terrupteur   1. 

Une  manet te   90  de  réglage  de  t empéra tu re   est  fixée  sur  un 

arbre  9  d'une  came  8  associée  à  un  suiveur  6  de  came  muni  d'un 

ergot  15  suiveur .  

Le  thermos ta t   montré  en  figure  1  est  représenté  en  posi t ion 
déclenchée  (contacts  C,,   C2  ouver t s ) .  

En  fonc t ionnement ,   le  thermosta t   dans  cet te   position  dé-  

clenchée  interdit  la  production  de  froid  dans  l 'enceinte  r é f r i g é r a n t e .  

La  t empéra ture   s'élève  alors  dans  l 'enceinte,  le  fluide  contenu  dans 

le  soufflet  2  se  dilate  et  augmente  le  volume  de  ce  soufflet  2  qui 
vient  pousser  un  bossage  50  du  levier  3  qui  lui-même  se  dép lace  

progressivement  jusqu'à  a t te indre   une  position  telle  que  les  c o n t a c t s  

C1,  C2  de  l ' in terrupteur   1  viennent  brusquement  en  appui  l'un  c o n t r e  

l'autre  (position  enclenchée  du  thermosta t )   met tan t   en  service  le 

dispositif  générateur   de  froid  (un  compresseur  par  exemple).  La  

tempéra ture   baisse  alors  dans  l 'enceinte,  le  fluide  contenu  dans  le  

soufflet  2  diminue  de  volume  ainsi  que  ce  soufflet  2,  et  le  levier  3, 
rappelé par  le  ressort  4,  revient  à  sa  position  initiale.  Le  cycle  de 

fonct ionnement   est  t e r m i n é .  



Dans  une  enceinte   frigorifique  utilisant  ce  type  de  t h e r m o s t a t ,  

l a  régula t ion   de  la  t empéra tu re   est  assurée  essent ie l lement   par  la  

l imitat ion  entre  deux  valeurs  préfixées  de  la  variation  de  la  t e m p é -  

rature  de  l ' évaporateur   du  dispositif  générateur  de  froid,  comme  le 

montrent   les  courbes  a,  b,  d  de  la  figure  2,  les  courbes  b  et  a  

montrant   r e spec t ivemen t   deux  exemples  de  fonct ionnement   (normal  

et  plus  froid)  du  généra teur   de  froid,  pour  lesquels  les  deux  valeurs  

limites  de  consigne  sont  différentes.   La  courbe  d  représente   les 

variat ions  de  t e m p é r a t u r e   lorsque  la  manet te   90  est  en  position  de 

dégivrage  de  l 'enceinte  frigorifique  (T >  0°C).  Avec  un  tel  i n t e r r u p -  

teur  t he rmos ta t ique ,   l 'opération  de  dégivrage  est  t o t a l ement   manue l -  

le.  

La  tension  du  ressort  4  est  réglée  par  la  vis  5,  de  façon  que  le  

moment  de  f e rme tu re   de  l ' interrupteur  1  soit  at teint   pour  une  va leur  

dé te rminée   de  la  t e m p é r a t u r e   de  l ' ence in te .  

En  faisant  tourner  l 'arbre  9  au  moyen  de  la  manet te   90,  on  ag i t  

sur  la  position  de  la  came  8  et  du  suiveur  de  came,  placé  au  c o n t a c t  

de  la  came  8  au  moyen  de  l'ergot  15,  ce  qui  a  pour  conséquence  de  

tendre  plus  ou  moins  le  ressort  4. 

Dans  un  exemple  de  réalisation,  l ' interrupteur  t h e r m o s t a t i q u e  

suivant  l ' invention,  montré  schémat iquement   en  figure  3,  c o m p o r t e  
de  façon  connue,  un  con tac teur   à  rupture  brusque  muni  d'un  c o n t a c t  

C1  fixe  et  d'un  contact   C2  mobile,  un  soufflet  2  contenant   un  f luide 

soumis  aux  variations  de  tempéra ture   de  l 'enceinte  de  r é f r i g é r a t i o n  
à  laquelle  le  t he rmos t a t   est  associé,  un  premier  levier  3  muni  d'un 

bossage  50  et,  à  l'une  de  ses  extrémités ,   d'un  étrier  comprenant   une 

patte  7  métal l ique  reliée  à  un  ressort  4  de  rappel,  et  un  doigt  14  en 

matér iau  isolant  destiné  à  actionner  le  contact   C2  mobi le .  

Ce  t he rmos t a t   suivant  l'invention  comporte,  de  plus,  un  bou- 

ton-poussoir  18  fixé  sur  une  tige-poussoir  10  t raversant   a x i a l e m e n t  

l'arbre  9  et  p résentan t   à  son  extrémité   libre  une  partie  recourbée,   e t  

un  deuxième  levier  11,  dit  levier  de  dégivrage,  mobile  autour  d'un 

axe  fixe  02. 



Ce  levier  11  est  muni,  à  l'une  de  ses  ext rémités ,   d'un  doigt  19 

et,  à  une  d i s tance   dé te rminée   du  doigt  19,  d'une  part,  une  ba re t t e   20 

munie  d'un  oeillet  21  au  travers  duquel  passe  la  partie  recourbée  de 

la  t ige-poussoir   10  et,  d'autre  part,  un  é lément   22  présentant   une 

forme  arrondie   à  son  ex t rémi té   libre  de  façon  à  former  un  bec  23, 

semi-cy l indr ique   par  e x e m p l e .  

Une  pièce  12  ayant  sensiblement   la  forme  d'un  U,  et  r é a l i s é e  

en  un  ma té r i au   p résen tan t   une  cer ta ine   é l a s t i c i t é ,   présente   une 

branche  121  e m m a n c h é e   de  façon  fixe  sur  le  suiveur  60  de  came  e t  

une  branche  123  plane,  élastique,  por tant   à  sa  base  un  pan  coupé  122 

d'inclinaison  a justable   au  moyen  d'une  vis  124. 

Le  suiveur  60  associé  à  la  came  8  est  muni  d'un  ergot  15 

venant  en  butée  sur  cet te   came  8  et  d'un  ergot  125  destiné  à  l i m i t e r  

le  d é b a t t e m e n t   de  la  partie  plane  123. 

En  f o n c t i o n n e m e n t ,   lorsque  la  t ige-poussoir   10  est  en  pos i t ion  

haute,  le  t h e r m o s t a t   e f fec tue   no rma lemen t   son  f o n c t i o n n e m e n t  

cyclique  assurant   la  t empéra tu re   choisie  dans  l 'enceinte  r é f r i -  

gérante.   Dans  la  figure  3,  les  contac ts   C i  e t   C2  sont  collés,  et  le  

dispositif  de  r é f r igé ra t ion   est  en  s e r v i c e .  

Quand  l 'opéra teur   souhaite  procéder   à  l 'opération  de  dég i -  

vrage,  il  doit  appuyer  sur  le  bouton-poussoir   18  pour  enfoncer  la 

t ige-poussoir   10  qui  repousse  le  levier  11  de  dégivrage,  ce  d e r n i e r  

tournant  autour  de  son  axe  02  de  r o t a t i o n .  

Au  cours  de  ce  déplacement ,   le  bec  23  semi-cyl indrique  v i en t  

en  contac t   sur  la  partie  plane  de  la  branche  123  élastique  de  la  p i è c e  

12  et  repousse  ce t te   partie  plane  123  et  le  suiveur  60  dans  le  sens  de  

la  flèche,  comme  montré  en  figure  4.  L'ergot  15  s'éloigne  alors  de  la  

came  8.  Le  mouvement   du  suiveur  60  augmente   la  tension  du  r e s so r t  

4,  ce  qui  tend  à  faire  tourner  le  levier  3.  De  plus,  le  doigt  19  du 

levier  11  vient  appuyer  sur  le  levier  3  (figure  4)  qui  bascule  a u t o u r  

de  son  axe  O 1 .  
Le  doigt  14  se  déplace  alors  et  assure  l 'ouverture  brusque  des  

contacts   C1,  C2  de  l ' i n t e r r u p t e u r .  



Au  moment  où  est  act ionnée  la  tige-poussoir  10,  le  bec  23  de 

l 'é lément   22  descend  le  long  de  la  partie  plane  123  de  la  pièce  12  en 

la  repoussant  et  vient  en  appui  sur  le  pan  coupé  122  (figure  4)  qui 

assure  un  blocage  temporaire   du  bec  23  et  donc  du  levier  11  dans 

ce t te   posi t ion.  

Le  levier  3  est  alors  soumis,  d'une  part,  à  la  force  de  rappel  du 

ressort   4  qui  a  subi  une  élongation  due  au  déplacement   du  suiveur  60 

de  came  8,  comme  il  a  été  expliqué  plus  haut  et,  d'autre  part,  à  la 

force  d'appui  du  doigt  19  du  levier  11. 

Le  système  se  trouve  donc  dans  une  position  t o t a l e m e n t  

indépendante   de  la  position  de  la  came  8,  donc  des  valeurs  de 

t e m p é r a t u r e   de  fonct ionnement   in i t ia lement   choisies  et  cor res -  

pondant  à  la  position  de  l 'ensemble  formé  par  la  came  8,  son  arbre  9 

et  la  manet te   90  de  commande  de  la  t e m p é r a t u r e .  

Le  réenc lenchement   du  t he rmos ta t   ( fermeture  des  c o n t a c t s  

C1,  C2)  s ' e f fec tuera   au toma t iquemen t   de  la  façon  su ivan te  :  

Le  c o n t a c t  C , ,   C2  é tant   ouvert,  le  dispositif  générateur   de 

froid  (compresseur  par  exemple)  est  hors  service  et  la  t e m p é r a t u r e  

va  s 'élever  progressivement  dans  l 'enceinte  de  réf r igéra t ion  pour 
a t te indre   la  t empéra ture   fixée  pour  le  dégivrage.  A  ce  moment,  le 

fluide  contenu  dans  le  soufflet  2,  et  ce  soufflet  2  lui-même  vont  

présenter   une  dilatation  telle  que  la  paroi  du  soufflet  2  située  en 

vis-à-vis  du  bossage  50  du  levier  3  va  repousser  le  levier  3  qui,  à  son 

tour,  exerce  une  force  de  répulsion  sur  le  levier  11.  Lorsque  c e t t e  

force  de  répulsion  at teint   une  valeur  déterminée,   ajustable  au 

moyen  d'une  vis  124,  le  bec  23  quitte  le  pan  coupé  122  de  la  pièce  12 

et  le  doigt  19  quitte  le  levier  3  qui  se  trouve  alors  libéré  e t ,  

uniquement   soumis  au  mouvement   du  soufflet  2  et  au  ressort  4  de 

rappel.  Le  levier  3  pivote  alors  autour  de  son  axe  01.  Le  doigt  14 

pousse  la  tige  16  portant  le  contac t   Cz  mobile  qui  vient  se  coller  sur 

le  con tac t   C   fixe,  met tan t   de  nouveau  en  service  le  compresseur .  
La  figure  5  représente  les  courbes  de  variation  de  la  t empé-  

rature  T  de  l 'enceinte  ré f r igéran te   en  fonction  du  temps  t  dans  t rois  

cas  a,  b,  c  de  réglages  différents  de  la  t empéra ture   de  l ' ence in te .  



Dans  chacun  des  cas,  la  t e m p é r a t u r e   TD  de  dégivrage  est  la  m ê m e ,  

bien  que  les  t empé ra tu r e s   d ' enc lenchement   (ye1,ye2,ye3)  et  les 

t empé ra tu r e s   de  déc lenchement   (yd1,yd2,yd3)  du  thermosta t   soient  

d i f férentes .   Dans  l 'exemple  représenté ,   l 'écart  de  t empéra ture   e n t r e  

les  t e m p é r a t u r e s   d ' enc lenchement   et  de  déclenchement   reste  le 

même  et  résulte  du  réglage  du  mécanisme  du  thermos ta t ,   mais  

l ' in ter rupteur   pourrait   tout  aussi  bien  comporter   un  réglage  p e r m e t -  

tant  de  fonct ionner   à  t e m p é r a t u r e   d i f férent ie l le   var iable .  

Il  est  à  remarquer   que  l 'opérat ion  de  dégivrage  peut  ê t r e  

in ter rompue  à  tout  moment  en  t irant   la  t ige-poussoir  10. 

Il  est  aussi  à  remarquer   qu'une  résistance  accé lé ra t r i ce   de 

dégivrage  peut  être  introduite  dans  le  circuit  du  thermosta t ,   sa  mise 

sous  tension  se  faisant  a u t o m a t i q u e m e n t   au  moment  de  la  mise  du 

the rmos ta t   en  position  de  d é g i v r a g e .  

Dans  un  autre  exemple  de  réal isat ion,   montré  en  figure  6,  d'un 

t h e r m o s t a t   suivant  l ' invention,  un  second  contac teur   100,  muni  de 

contacts   C3,  C4  peut  être  introduit   dans  le  circuit,  ce  c o n t a c t e u r  

100,  commandé  par  une  rotat ion  supplémenta i re   de  la  manet te   90, 

permet   la  coupure  générale  du  dispositif  de  r é f r i gé r a t i on .  

La  came  8  comporte  alors  un  t rois ième  ergot  26  qui,  lorsqu'on 

amène  la  manet te   90  en  position  "arrêt" ,   vient  en  contact  avec  un 

levier  101  mobile  autour  d'un  axe  03,  le  levier  101  muni  d'un  doigt  

102  pousse  alors  une  languet te   17  d'une  lame  élastique  portant  le 

contact   C4  mobile  qui  s'éloigne  alors  du  contact   C3  fixe.  Au  cours  

du  mouvement ,   la  languet te   17  pivote  de  façon  connue  autour  d'un 

pion  (non  représenté) .   Le  dispositif  généra teur   de  froid  est  a r r ê t é .  

Les  con tac teurs   C1,  C2  et  C3,  C4  peuvent  être  placés  dans  un 

circuit  d 'a l imenta t ion   d'un  compresseur   CR,  comme  montré  en 

figure  7. 

L ' in te r rup teur   t he rmos t a t i que   suivant  l'invention,  peut  ê t r e  

avan t ageusemen t   utilisé  dans  les  r é f r igé ra t eu r s   à  dégivrage  s emi -  

au tomat ique ,   mais  aussi  pour  toutes  commandes   cycliques  fonc t ions  

des  variat ions  d'une  t e m p é r a t u r e   ou  d'une  pression.  



Plus  géné ra l emen t ,   il  est  possible  d'utiliser  cet  i n t e r r u p t e u r  

pour  la  commande   d'une  variation  except ionnel le   de  la  t e m p é r a t u r e  

ou  de  la  pression  de  fonct ionnement   d'un  appare i l .  



1.  In te r rup teur   t h e r m o s t a t i q u e   compor tant   un  soufflet   (2) 

con tenan t   un  fluide  dilatable  et  muni  d'une  tubulure  é tanche  f o r -  

mant  une  sonde  thermique,   un  premier  levier  (3)  pouvant  p ivo te r  

autour  d'un  axe  (O1)  fixe  et  destiné  à  coopérer  avec  le  soufflet   (2) 

pour  commander   la  manoeuvre  de  l ' in ter rupteur   (I),  et  des  moyens  

p e r m e t t a n t   d'appliquer  sur  le  premier   levier  (3)  une  force  destinée  à 

le  faire  pivoter  autour  de  l'axe  (O1)  et  à  le  maintenir   t e m p o r a i -  

rement   dans  une  position  cor respondant   à  la  position  ouverte  de 

l ' i n t e r rup teu r   (1),  le  retour  à  sa  position  initiale,  qui  correspond  à  la 

position  fe rmée   de  l ' in te r rupteur ,   s ' e f fec tuan t   sous  l 'effet   de  la 

poussée  du  soufflet   (2)  lorsque  cel le-ci   a t te int   une  valeur  p r é d é t e r -  

minée,  c a r a c t é r i s é   en  ce  qu'un  second  levier  (11)  pouvant  p ivo te r  

autour  d'un  axe  fixe  (02)  est  destiné  à  venir  appuyer  t e m p o r a i -  

rement   sur  le  premier  levier  (3)  de  façon  à  faire  pivoter  ce  levier  (3) 

autour  de  l'axe  (O1)  et  commander   ainsi  l 'ouverture  de  l ' i n t e r r u p t e u r  

(1), et  en  ce  que  des  moyens  p e r m e t t e n t   d'appliquer,  sur  le  second 

levier  (11),  une  force  de  valeur  dé t e rminée   p e r m e t t a n t   de  m a i n t e n i r  

t e m p o r a i r e m e n t   en  appui  le  second  levier  (11)  sur  le  premier   l ev ie r  

(3). 

2.  In te r rup teur   t h e r m o s t a t i q u e   suivant  la  revendicat ion  1, 

c a r a c t é r i s é   en  ce  que  le  second  levier  (11)  est  muni  d'un  é l é m e n t  

(22)  destiné  à  venir  coopérer  avec  une  pièce  (12)  élast ique  fixée  sur 

un  support   et  de  forme  telle  que  l ' é lément   (22)  se  trouve  immobi l i sé  

t e m p o r a i r e m e n t   par  cette  pièce  (12). 

3.  In te r rupteur   t h e r m o s t a t i q u e   suivant  la  revendicat ion  2, 

c a r a c t é r i s é   en  ce  que  la  pièce  (12)  a  la  forme  d'un  U  dont  la  base  

d'une  des  branches  présente  un  pan  coupé  (122)  destiné  à  immobi l i se r  

t e m p o r a i r e m e n t   l 'élément  (22)  lorsque  l ' ex t rémi té   de  cet  é l é m e n t  

(22),  après  avoir  glissé  le  long  d'une  partie  plane  (123)  de  la  p ièce  

(12)  vient  en  appui  sur  le  pan  coupé  (122),  immobil isant   alors  le 

levier  (11)  dans  une  position  cor respondant   à  la  position  ouverte  de 

l ' i n t e r r u p t e u r .  



4.  Interrupteur   t h e r m o s t a t i q u e   suivant  la  revendication  2, 

carac tér i sé   en  ce  que  le  levier  (11)  est  actionné  au  moyen  d'une 

t ige-poussoir   (10). 

5.  Interrupteur   t h e r m o s t a t i q u e   suivant  la  revendication  4, 

carac tér i sé   en  ce  que  le  levier  (11)  comporte  une  tige  (20)  munie 

d'un  oeillet  (22)  dans  lequel  est  engagé  l'une  des  ext rémités   r ecour -  
bées  de  la  t ige-poussoir  (10). 

6.  Interrupteur   t h e r m o s t a t i q u e   suivant  l'une  quelconque  des 

revendications  1  à  5,  c a r ac t é r i s é   en  ce  qu'il  comporte  un  t ro i s i ème  

levier  (20)  mobile  autour  d'un  axe  (03)  et  destiné  à  coopérer  avec  un 
troisième  ergot  (26)  d'une  came  (8),  ce  troisième  levier  (20)  é t a n t  

muni  d'un  doigt  (22)  prévu  pour  venir  actionner  un  deuxième  jeu  de 

contacts   (C3,  C4). 
7.  Réf r igéra teur   à  dégivrage  semi-automat ique,   caractér isé   en 

ce  qu'il  comporte  un  in te r rup teur   thermosta t ique   suivant  l 'une 

quelconque  des  revendicat ions   1  à  6. 
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